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Carte de Score pour la Redevabilité et l’Action 

 
 
La transmission du paludisme à Madagascar se produit toute 
l’année dans le nord du pays ; 75 % de la population vivent dans 
les zones à faible transmission sujettes à épidémie et 25 % 
vivent dans les zones à risque élevé. Les nombres annuels 
déclarés s'élèvent à 382 495 cas de paludisme en 2013 et 641 
décès.   
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Progrès 
Madagascar a réalisé de nets progrès dans l’expansion et le maintien de ses 
interventions antipaludiques. Le pays a opéré certains changements de politique, 
concernant notamment l’interdiction des monothérapies à base d’artémisinine par voie 
orale et l’instauration de politiques de prise en charge communautaire des cas de 
paludisme et de pneumonie. Le pays a atteint une haute couverture en termes 
d'interventions de contrôle vectoriel et s'est assuré des ressources financières 
suffisantes au maintien de la couverture universelle des interventions essentielles de 
lutte contre le paludisme en 2015. Il a aussi réalisé de bons progrès au niveau des 
interventions de SMI témoins de couverture de la vaccination DPT3 et de la vitamine A. 
Madagascar a amélioré considérablement ses mécanismes de suivi et de redevabilité 
par la mise au point d’une Carte de Score de Santé reproductive, maternelle, néonatale 
et infantile. 
 
Impact 
Madagascar a réalisé des progrès dans ses interventions antipaludiques. Ces progrès 
se sont traduits par une réduction des cas et des décès imputables à la maladie. Les 
cas de paludisme hors hôpital déclarés sont tombés de 1,6 million en 2000–2004 à 
382 495 en 2013. Le nombre de décès imputables au paludisme déclaré en 2013 est de 
641. 
 
Problème principal 
• Le manque de nouvelles ressources significatives affectées au paludisme dans le 

Nouveau modèle de financement du FM met en péril la capacité du pays à maintenir 
les acquis impressionnants de la lutte contre la maladie. 

 
Mesure clé recommandée précédemment 
Objectif Mesure Délai 

d'accomplissement 
suggéré 

Progrès Commentaires - 
activités/accomplissements 
clés depuis le dernier 
rapport trimestriel 

Résoudre la 
question du 
financement. 

Assurer la soumission 
de la note-concept 
relative au Nouveau 
Modèle de financement 
du FM d'ici T4 2014 et 
assurer l'affectation de 
ressources à la lutte 
contre le paludisme 
dans une mesure 
suffisante au maintien 
des acquis de ces 
dernières années. 

T4 2014  Le pays a soumis sa note-
concept relative au Nouveau 
Modèle de financement du FM 
en janvier 2015. 

 
Madagascar a répondu favorablement aux mesures recommandées pour résoudre le 
problème de la faible couverture PTME et continue à suivre les progrès de l'intervention 
mise en œuvre.  
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